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MOTION

La Chambre des Depute-e-s,

- Considerant que le projet de loi n° 8526 vise ä instaurer un credit d'impöt pour encourager
l'investissement de personnes physiques dans des start-ups dites « innovantes », notamment en
relevant le taux d'investissement prive dans l'economie luxembourgeoise et en diversifiant le tissu
entrepreneurial ;

- Considerant que l'eligibilite au credit d'impöt repose notamment sur un critere exigeant que les
depenses de recherche et developpement representent au moins 15 % des depenses de
fonctionnement de l'entreprise au cours d'un des trois derniers exercices, seuil qui constitue un
critere determinant pour qualifier une acti vite d' « innovante » dans le cadre de la loi ;

- Considerant que cette conception de l'innovation, centree sur des depenses de R&D mesurables
selon des criteres comptables classiques, ne reflete pas toujours les realites des modeles d'affaires
developpes par les start-ups actives dans les domaines sociaux, societaux ou environnementaux,
dont l'innovation repose davantage sur l'impact social ou ecologique, sur des approches
participatives, sur la creation de valeur collective, ou encore sur des methodes d'intervention non
capitalisables dans des postes budgetaires de « recherche » au sens strict ;

- Considerant que plusieurs analyses soulignent qu'un seuil de 15 % de depenses de R&D est
particulierement eleve et pourrait exclure, de facto, un nombre important de jeunes entreprises
innovantes, notamment dans l'economie sociale et solidaire, dans les Services ä la personne, dans
les technologies sociales, dans la transition ecologique ou dans des modeles d'impact qui ne
mobilisent pas prioritairement les formes traditionnelles de R&D ;

- Considerant que dans le cadre du processus legislatif des preoccupations ont ete exprimees quant
ä la necessite d'assurer une accessibilite equitable au dispositif fiscal ;

- Considerant que le coüt budgetaire estime du credit d'impöt doit egalement beneficier ä la
diversite du paysage entrepreneurial luxembourgeois, en particulier aux entreprises ä fort impact
social ou environnemental, et contribuer aux objectifs nationaux en matiere de durabilite,
d'innovation sociale, de transition climatique et de cohesion sociale ;

- Considerant enfin que la politique d'innovation du Luxembourg ne saurait se limiter ä une
definition technologique ou strictement R&D de l'innovation, mais doit engiober les innovations
sociales, environnementales et organisationnelles, telles que reconnues par de nombreuses
instances europeennes et internationales ;

invite le gouvernement ä

- elargir dans un delai d'un an apres l'entree en vigueur de la loi n° 8526 le champ d'application du
credit d'impöt "start-up", aux entreprises actives dans les domaines sociaux, environnementaux



ou relevant de l'economie sociale et solidaire, dont l'innovation repose sur l'impact social ou
ecologique, la transition durable ou la creation de valeur collective ;

- presenter, le cas echeant dans le meme delai, un projet de loi modificatif visant ä completer la
definition de l'innovation retenue dans la loi, notamment par l'introduction de criteres alternatifs
ou complementaires au seuil des 15 % de depenses de R&D, afin de reconnaitre egalement les
formes d'innovation non technologique telles que l'innovation sociale, l'innovation
environnementale ainsi que les modeles economiques circulaires ;
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